
Le ministre de la Santé, Yannick Neuder, a dévoilé un plan d’action en 9 mesures pour lutter contre les violences sexistes et 

sexuelles (VSS) dans le secteur de la santé, un phénomène largement reconnu comme systémique. Ce plan vise à briser la culture 

de l’omerta et à changer les pratiques dans les établissements de santé, dans la continuité des actions menées par Geneviève 

Darrieussecq, sa prédécesseure.

Ce plan intervient après la publication,  n 2024, des résultats de deux enquêtes menées par des organisations 

professionnelles, lesquelles révèlent qu’une professionnelle de santé sur deux a déclaré avoir été victime de violences 

sexistes et sexuelles au cours de son parcours étudiant ou dans l’exercice de sa profession.

Parmi les mesures principales, un baromètre annuel sera mis en place pour mesurer l’ampleur des VSS et évaluer l’e�cacité des 

actions. L’Observatoire national des violences en santé sera transformé en coordinateur national pour centraliser les 

signalements, assurer un suivi et o�rir un accompagnement psychologique aux victimes. Des e�orts seront également faits pour lever 

les freins au signalement et renforcer les procédures disciplinaires, avec notamment une formation des conseils de discipline 

et l’intégration de personnalités extérieures pour garantir leur légitimité.

Une autre priorité est la collaboration entre les ministères de la Santé, de la Justice, de l’Enseignement supérieur et de la Fonction 

publique, a n de partager les informations et généraliser les bonnes pratiques. La formation à la prévention des VSS sera intégrée 

dans la formation continue des professionnels de santé et la formation initiale des étudiants, avec un focus sur les personnes en 

position d’autorité.

En n, une campagne nationale de sensibilisation sera lancée pour rappeler les moyens de signalement et désigner des référents au 

sein des hôpitaux pour soutenir les enquêtes.

Ce plan ambitieux marque un tournant dans la lutte contre les VSS à l’hôpital, mais son succès dépendra de sa mise en 

œuvre concrète sur le terrain
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